ARRETE n° 3664 S du 24 octobre 1973 créant en Polynésie française 

un centre de vaccination contre la fièvre jaune.
(JOPF du 15 novembre 1973, n° 24, p. 746)

Modifié par :

-
Arrêté n° 701 CM du 4 mai 1999 ; JOPF du 13 mai 1999, n° 19, p. 1064 (1)
Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire,

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouvernement des Etablissements français de l’Océanie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d’un conseil de gouvernement et extension des attributions de l’assemblée territoriale de la Polynésie française, modifié par l’ordonnance n° 58-1337 du 28 décembre 1958 et notamment son article 40 (paragraphe 22) ;
Vu la loi du 15 février 1902 relative à la protection de la santé publique ;

Vu la délibération n° 68-117 du 14 novembre 1968 portant réorganisation des services d’hygiène en Polynésie française ;

Vu le règlement sanitaire international ;

Vu l’avis du ministre de la santé publique ;

Sur proposition du directeur de la santé publique ;

Le conseil de gouvernement entendu en sa séance du 24 octobre 1973,

ARRETE :
Article 1er – Un centre de vaccination contre la fièvre jaune est créé sur le territoire de la Polynésie française.

Art. 2 – (abrogé, Ar n° 701 CM du 4/05/1999, art. 2)
Art. 3 – (abrogé, Ar n° 701 CM du 4/05/1999, art. 2)

Art. 4 – Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 24 octobre 1973

David VIDEAU

(1) : Arrêté n° 701 CM du 4 mai 1999 :

Article 1er – Le centre de vaccination contre la fièvre jaune, créé par arrêté n° 3664 S du 24 octobre 1973, est rattaché à l’Institut Malardé.
